
CHAPITRE SECOND

COLONISATION DE SAINT-LUC

§ I. LA CITIÈRE ET LE CHEMIN-DE-SAINT-JEAN

Le territoire de Saint-Luc s'est d'abord trouvé compris dans
la Citière.

La Citière fut la première seigneurie concédée dans les envi-
rons de Montréal, le 15 janvier 1635, par la Cor.pagnie des
Cent Associés.

« La Citière,» dit M. l'abbé Verreau, (1) «était un petit
royaume s'étendant, dans le sens de la longueur, de la rivière
Saint-François à*celle de Chateauguay, et, dans la profondeur,
des rives du Saint-Laurent à celles de l'Atlantique. C'était la
plus belle et la plus fertile partie du pays. »

Les seigneurs de la Citière, n'ayant pas rempli lesconditions
de leur concession, cette immense seigneurie rentra au domaine
de la couronne, sans que l'on ait commencé à coloniser Saint-
Luc.

La colonisation'de Saint-Luc commença par la construction
du Chemin-de-.Saint-Jean, peu après 1665.

(1) Mémoire de la Société Royale. Des commencements de Mont-
réal. 1887. Page 149.


